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Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 23 mai 2023 

Détail du vote par résolution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résolutions Pour Contre Abstention 

  Nombre de voix 
% de voix exprimés 

Nombre de voix 
% de voix exprimés 

Nombre de voix 
 

1ère résolution Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022  157 191 326 
99,98% 

 

36 690 
0,02% 

 

62 847 

 

2ème résolution Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2022 

157 191 326 
99,98% 

 

36 775 
0,02% 

 

62 762 

 

3ème résolution Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 157 243 227 
99,98% 

 

24 871 
0,02% 

 

22 765 

 

Actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance :  

Quorum AGO :  39.739.975 actions, soit 20 % des actions ayant le droit de vote 

Quorum AGE : 49 674.968 soit 25 % des actions ayant le droit de vote 

Nombre d’actions ayant le droit de vote : 156.918.969 (sur un nombre total d’actions ayant le 
droit de vote de 198.699.872 

Nombre de voix : 157.290.863 
(sur un nombre total de voix de 199.579.937) 
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Résolutions Pour Contre Abstention 

4ème résolution 
(*) 

Approbation des conventions soumises aux dispositions des articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce  

14 028 684 
99,58% 

 

59 062 
0,42% 

 

34 187 

 

5ème résolution Ratification de la cooptation de Madame Ria Noveria en qualité 
d'administrateur 

155 835 453 
99,14% 

 

1 355 325 
0,86% 

 

100 085 

 

6ème résolution Renouvellement du mandat de Madame Caroline Catoire en qualité 
d'administrateur 

156 651 411 
99,62% 

 

593 081 
0,38% 

 

46 371 

 

7ème résolution Renouvellement du mandat de Madame Nathalie Delapalme en qualité 
d'administrateur 

156 417 303 
99,47% 

 

829 492 
0,53% 

 

44 068 

 

8ème résolution Approbation des informations relatives à la rémunération versée au cours 
ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 aux 
mandataires sociaux  

156 985 696 
99,89% 

 

176 739 
0,11% 

 

128 428 

 

9ème résolution Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au 
titre de l'exercice clos le 31 décembre 2022 à Monsieur John Anis, Président 
du Conseil d'administration 

157 039 346 
99,88% 

 

189 681 
0,12% 

 

61 836 

 

10ème 
résolution 

Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au 
titre de l'exercice clos le 31 décembre 2022 à Monsieur Olivier de Langavant, 
Directeur Général 

156 990 362 
99,88% 

 

184 133 
0,12% 

 

116 368 

 

11ème 
résolution 

Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs 157 019 382 
99,87% 

 

204 037 
0,13% 

 

67 444 

 

12ème 
résolution 

Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du 
Conseil d'administration 

157 021 415 
99,87% 

 

208 999 
0,13% 

 

60 449 

 

13ème 
résolution 

Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur 
Général ; et 

154 469 545 
98,24% 

 

2 766 705 
1,76% 

 

54 613 

 

14ème 
résolution 

Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet d’opérer sur les 
actions de la Société, non-utilisable en période d'offre publique 

157 008 123 
99,89% 

 

171 522 
0,11% 

 

111 218 
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Résolutions Pour Contre Abstention 

15ème 
résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l'effet de 
décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou de l'une de ses filiales, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, non-
utilisable en période d'offre publique 

147 310 930 
93,67% 

 

9 961 755 
6,33% 

 

18 178 

 

16ème 
résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l'effet de 
décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou de l'une de ses filiales 
par voie d'offres au public (autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du 
Code monétaire et financier), avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, non-utilisable en période d'offre publique 

148 195 975 
94,23% 

 

9 067 469 
5,77% 

 

27 419 

 

17ème 
résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l'effet de 

décider l’émission d’actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou de l'une de ses filiales 

par voie d’offres au public visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et 

financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, non-utilisable en période d'offre publique 

148 230 710 
94,25% 

 

9 038 511 
5,75% 

 

21 642 

 

18ème 
résolution 

Autorisation à donner au Conseil d’administration, à l’effet de fixer le prix 

d’émission selon les modalités fixées par l’assemblée générale en cas 

d’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires, non-utilisable en période d'offre publique 

148 700 832 
94,56% 

 

8 562 484 
5,44% 

 

27 547 

 

19ème 
résolution 

Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le 

nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans 

148 660 520 
94,53% 

 

8 599 597 
5,47% 

 

30 746 
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Résolutions Pour Contre Abstention 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, non-

utilisable en période d'offre publique 

20ème 
résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l'effet 
de décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société, sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, non-utilisable en période d'offre publique ; 

148 129 739 
94,19% 

 

9 136 059 
5,81% 

 

25 065 

 

21ème 
résolution 

Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d'administration à l'effet de 

décider l'émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital de la Société en vue de rémunérer des 

apports en nature consentis à la Société, sans droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, non-utilisable en période d'offre publique 

155 802 853 
99,39% 

 

957 564 
0,61% 

 

530 446 

 

22ème 
résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l'effet 

d'augmenter le capital de la Société par incorporation de réserves, bénéfices, 

primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, non-utilisable 

en période d'offre publique 

157 154 271 
99,92% 

 

128 206 
0,08% 

 

8 386 

 

23ème 
résolution 

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des 

attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des salariés 

et/ou des mandataires sociaux de la Société et de ses filiales, emportant 

renonciation de plein droit des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription 

148 025 493 
94,12% 

 

9 241 135 
5,88% 

 

24 235 

 

24ème 
résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l'effet de 

procéder à des émissions d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant 

156 382 856 
99,76% 

 

372 683 
0,24% 

 

535 324 
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Résolutions Pour Contre Abstention 

accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société réservées aux 

adhérents au plan d'épargne entreprise de la Société, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires 

25ème 
résolution 

Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet de réduire le 

capital social par annulation des actions autodétenues 

157 219 212 
99,96% 

 

65 497 
0,04% 

 

6 154 

 

26ème 
résolution 

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales 
157 231 126 

99,97% 

 

47 255 
0,03% 

 

12 482 

 

 

(*) PIEP, actionnaire concerné n’a pas pris part au vote 

 


